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202 4  DU  3  Appel  à  Projets  Urbains  Innovan ts  sur  le  site  Gare  Masséna  (13e)  ––
Signatu re  d’un  protocole  transac t ionnel  et  d’un  avenan t  à  l’acte  de  vente  du  30
juin  2022  ou  d’une  résolution  de  la  vente.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mes  chers  collègues ,

Le  site  de  la  Gare  Masséna  est  l’un  des  23  sites  retenus  dans  le  cadre  de  l’appel  à
projets  urbains  innovants  «  Réinvente r  Paris  1  »  lancé  par  la  Ville  de  Paris  fin
2014.  Il  s’agit  d’une  parcelle  d’environ  515  m²  située  au  1-5  rue  Regnaul t  (13 e),
cadas t r é e  CD  n°31,  occupée  en  partie  par  un  talus  planté  et  en  partie  par  le
bâtimen t  de  la  Gare  Masséna,  ancienne  gare  de  la  petite  ceintu re  devenue  gare  du
RER  C  avant  d’être  désaffecté e  en  1998.  Ce  bien  a  été  acquis  par  la  Ville  de  Paris
auprè s  de  la  SNCF  en  2007  après  déclasse m e n t .

Le  Conseil  de  Paris,  dans  sa  séance  des  12,  13,  14  et  15  décemb r e  2016,  a  désigné
le  projet  «  Ré- alimente r  Masséna  »,  porté  par  la  société  Hertel  Investisse m e n t ,
lauréa t  de  l’appel  à  projets  pour  ce  site.  Pour  rappel,  ce  projet  proposai t  d’une  part
la  réhabili ta tion  de  la  gare  du  rez- de- chaussée  au  R+4  et  d’autre  part  la
const ruc t ion  d’un  plot  de  treize  niveaux,  et  accueillait  un  progra m m e  dédié  à
l’alimenta t ion  sous  toutes  ses  formes  «  de  la  fourche  à  la  fourche t t e  »,  c’est- à-dire
de  la  produc tion  agricole  à  la  vente  de  cette  produc tion,  la  restau r a t ion ,  la
pédagogie  et  la  reche rch e  dans  ces  domaines ,  associées  à  des  activités  culturelles
et  à  un  progra m m e  de  7  logement s  locatifs  meublés  à  loyer  encad ré  ouver ts  aux
chefs,  artistes  et  cherche u r s  en  résidenc e  ainsi  qu’à  des  visiteu rs  impliqués  dans  le
domaine  de  l’alimenta t ion.

Sur  cette  base  et  lors  de  la  même  séance ,  le  Conseil  de  Paris  a  autorisé  la
signatu r e  de  la  promess e  de  vente  puis  celle  de  l’acte  de  cession  au  profit  de  la
société  Hertel  Investissem e n t ,  au  prix  global  minimum  de  2  802  790  €  HT.  Par  la
suite,  une  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  9,  10  et  11  mars  2021  a
autorisé  la  signatu r e  d’un  avenan t  à  la  promess e  de  vente  afin  de  précise r  que  le
prix  global  minimum  sus- indiqué  (inchangé)  tenai t  compte  de  la  par ticipa t ion  du
const ruc t e u r  aux  équipem e n t s  de  la  ZAC  Paris  Rive  Gauche.  Le  prix  global
minimum  se  composai t  donc  d’une  charge  foncière  de  1  522  906,63  €  HT  et  d’une
participat ion  des  const ruc t e u r s  au  coût  des  équipem e n t s  en  ZAC,  conformé m e n t  à
l’article  L.311- 4  du  code  de  l’urbanisme,  de  1  279  883,37  €.

Une  division  en  volumes  a  été  consti tuée  pour  isoler  en  tréfonds  l’emprise  du  futur
ouvrage  du  tunnel  destiné  au  prolonge m e n t  de  la  ligne  de  métro  10  du  reste  de  la



parcelle  objet  du  projet.  La  Ville  a  donc  vendu  à  Hertel  Investisse m e n t  le  volume  1
correspond a n t  au  surplus  et  au  tréfonds  de  la  parcelle ,  minorés  dudit  futur
ouvrage,  par  acte  notarié  signé  le  30  juin  2022,  au  prix  global  minimum  de
2  802  790  €  HT.

Le  permis  de  const rui re  PC  075  113  20  V0012  a  été  délivré  et  rendu  définitif  en
2021,  pour  un  projet  d’environ  1  657  m²  de  surface  de  planche r  (SDP).  L’acte  de
vente  prévoyait  un  début  des  travaux  dans  les  9  mois  de  la  signa tu r e ,  soit  au  plus
tard  le  30  mars  2023.

L’acqu ér e u r  sign a l e  qu’il  n’es t  plus  en  mes ur e  de  réali s er  le  projet .

Après  des  premiers  échanges  fin  mars  2023,  Hertel  Investisse m e n t ,  par  courrie r
en  date  du  21  septem b r e  2023,  a  aler té  la  Ville  de  Paris  sur  ses  difficultés
financiè re s  mais  surtou t  techniques  rencon t r é e s  pour  la  réalisa tion  du  projet  «  Ré-
alimente r  Masséna  ».   

En  contexte  de  forte  hausse  des  coûts  des  maté r iaux  et  d’inflation,  la  consulta t ion
d’entrep r i se s  de  travaux  a  abouti  à  un  chiffrage  des  travaux  compris  ent re  11,5  M€
HT  et  12,2  M€  HT,  alors  que  le  porteur  de  projet  estimait  initialemen t  ses  travaux
à  7  M€  HT,  comprome t t a n t  sérieuse m e n t  l’équilibre  économique  du  projet.
L’ampleur  de  cette  hausse  des  coûts  travaux  s’explique  par  l’implanta t ion  du  plot
au- dessus  du  tunnel  de  la  ligne  de  métro  10,  ce  qui  nécessi t e  la  mise  en  œuvre  de
fondations  spéciales  pour  ne  pas  obére r  le  futur  passage  du  métro.  La  réalisa tion
de  ces  fondations  spéciales  avait  bien  été  prise  en  compte ,  mais  dans  le  cadre  du
projet  tel  qu’autorisé  qui  prévoyait  un  plot  en  structu r e  100%  bois.  Or,  la
Préfectu r e  de  Police  a  établi  à  l’été  2021  une  doctrine  pour  la  const ruc t ion  des
immeubles  en  maté r iaux  biosourcés  et  combus tibles ,  avec  des  prescrip t ions
renforcée s  en  termes  de  sécuri t é  incendie.  Ces  prescr ip tions  spécifiques  sont
postér ieu r e s  à  la  délivrance  du  permis  de  const rui re ,  mais  leur  respec t  a  tout  de
même  été  demandé  par  le  bureau  de  contrôle  du  maitre  d’ouvrage.  Ces  mesure s
ont  imposé  de  modifier  le  projet  en  prévoyant  un  socle  béton  sur  les  trois  premiers
niveaux,  ce  qui  entraînai t  des  descen te s  de  charge  sensibleme n t  supérieur e s
impactan t  la  natur e  des  fondations,  leur  emprise  (incompa t ible  avec  la  surface  du
terrain  cédé)  et  leur  coût.  Face  à  ces  difficultés,  Hertel  Investisse m e n t  a  indiqué
ne  pas  être  en  mesure  de  const rui re  ce  plot,  se  trouvan t  ainsi  dans  l’impossibilité
de  réaliser  le  projet  pour  lequel  il  a  été  retenu  par  le  jury  de  l’appel  à  projets
«  Réinvente r  Paris  1  ».  

Un  protoc o l e  trans a c t i o n n e l  pour  tirer  les  cons é q u e n c e s  du  renon c e m e n t
de  l’Acqu ér e u r  à  son  projet  initial

En  raison  du  non- respec t  par  l’Acquéreu r  des  engage m e n t s  pris  dans  l’Acte  de
Vente,  la  Ville  de  Paris  est  en  droit  de  demande r  la  résolu tion  de  la  Vente  et  le
paieme n t  des  pénalités  stipulées  dans  ledit  Acte  de  Vente.  

Le  contra t  de  vente  signé  le  30  juin  2022  prévoit  qu’en  cas  de  manque m e n t  à
débute r  les  travaux  dans  les  9  mois  suivant  la  signatu r e  de  la  vente,  l’acqué re u r
est  redevable  au  vendeu r  d’une  pénalité  d’1/5.000 ème  du  prix  de  vente  par  jour
calendai re  de  reta rd  pour  les  30  premiers  jours,  à  compter  du  jour  suivant
l’échéance ,  et  1/2.500 ème  au- delà.  Hertel  Investissem e n t  s’est  montré  défaillan t  à
exécute r  son  obligation  de  débute r  les  travaux  au  30  mars  2023  au  plus  tard.   



En  vue  de  sécurise r  et  d’accélé re r  le  verseme n t  de  ces  pénalités,  il  est  proposé  de
conclure  avec  Hertel  Investisse m e n t  un  protocole  transac t ionnel  organisan t  la
résolution  de  la  vente.  Le  projet  de  protocole  arrê t e  le  montan t  des  pénalités  à
celui  correspon d a n t  à  la  date  du  courrie r  de  Hertel  Investisse m e n t  du  21
septem br e  2023  faisant  par t  de  son  incapaci té  à  réaliser  les  travaux.  Le  montan t
de  cet te  pénalité  arrê t ée  au  21  septem b r e  2023  s’établit  ainsi  à  179  378,56  €.

Un  projet  Alternat i f  propos é  par  l’acqu ér e u r

Lors  des  échanges  intervenus  entre  les  Parties  sur  les  modalités  de  résolution  de
l’Acte  de  Vente,  Hertel  Investisse m e n t  a  présen t é  à  la  Ville  de  Paris  un  nouveau
projet  innovan t  qualita tif  qui,  bien  que  sortan t  du  cadre  défini  par  l’appel  à  projets
innovants  «  Réinvente r  Paris  1  »,  présen t e  des  carac té r i s t iques  d’innovation
urbaine  similaires  à  celles  proposées  dans  l’offre  remise  dans  le  cadre  de  l’appel  à
projets ,  avec  une  program m a t ion  égaleme n t  tournée  vers  l’alimenta t ion  durable.
Le  projet  alterna t if  se  limite  à  la  seule  rénovation  lourde  de  la  Gare  Masséna ,  sans
const ruc t ion  du  plot.  La  surface  du  projet  initial  de  l’appel  à  projets  de  1  842  m²  de
Surface  de  Planche r  (SDP),  ramené e  à  1  657  m²  SDP  dans  le  permis  de  const rui r e
obtenu,  serai t  réduite  à  777  m²  SDP  environ  dans  le  nouveau  projet.  

Le  nouveau  progra m m e,  se  compose  d’un  espace  de  formation  de  637  m²  SDP
environ  et  d’un  espace  commerc e/ r e s t a u r a t ion  de  140  m²  SDP  environ.  Après
rest ruc tu r a t ion  et  suréléva t ion  d’un  niveau  de  la  gare,  tout  comme  dans  le  projet
initial,  le  projet  alterna t if  propose  que  le  site  se  développe  en  R+4  et  accueille,  sur
tous  les  niveaux  hormis  le  R+3,  une  progra m m a t ion  d’espaces  de  formation  et  de
recherc he  autour  de  l’alimenta t ion,  avec  un  espace  de  café- restau r a t ion  au  RDC.
L’exploitan t  n’est  pas  désigné  mais  le  porteu r  de  projet  est  en  discussion  avec
AgroParisTech.  Le  niveau  R+3  serai t  dédié  à  de  la  restau ra t ion,  dont  le  preneu r
n’est  pas  encore  connu.  La  progra m m a t ion  de  logement s ,  initialemen t  prévue  dans
le  plot,  est  supprimée .  Les  escaliers  extérieu rs  existant s  sont  conservés  ce  qui
permet  de  desservi r  les  niveaux  de  la  gare  avec  des  paliers  végétalisés.

Ce  nouveau  projet,  moins  dense,  perme t  de  limiter  l’interven tion  au  réemploi  du
bâtimen t  existan t  en  met tan t  en  valeur  le  patrimoine ,  et  de  mainteni r  les  espaces
libres  existan t s  en  les  consac ra n t  intégralem e n t  à  un  espace  de  biodiversi t é .  

Il  convient  de  souligne r  que  depuis  le  lancem e n t  de  la  consulta t ion  en  novembre
2014,  le  porteur  de  projet  a  effectué  de  nombreux  diagnos t ics  et  études  techniques
sur  le  site  et  en  a  retiré  une  connaissance  fine  de  ses  atouts  et  défauts ,  ce  qui  lui
donne  une  position  privilégiée  par  rappor t  à  d’autres  poten tiels  porteur s  de  projet
qui  se  manifes te r a ien t  dans  le  cadre  d’une  nouvelle  consulta tion.

Le  projet  alterna t if  d’Her tel  Investisse m e n t  diffère  de  celui  désigné  initialemen t
lauréa t  par  le  jury  de  «  Réinvente r  Paris  1  »,  mais  présen te  de  réelles  qualités  et
une  forme  de  continuité .  Le  porteu r  de  projet  souhai te  poursuivre  son  implanta t ion
sur  le  site  au  regard  de  son  engage m e n t  jusqu’à  ce  jour  :  l’hypothès e  de  resti tue r
le  site  à  la  Ville  ne  pourra i t  qu’entr aîne r  une  situation  conflictuelle  ou  conten tieus e
entre  les  par ties.



Enfin,  il  convient  de  souligner  que  le  bâtiment  existant ,  inoccupé  depuis  de
nombre us e s  années ,  se  dégrade  rapidem e n t .  Sa  reprise  en  main  dans  un  court
délai,  ce  que  ne  permet t r a i t  pas  le  lanceme n t  d’une  nouvelle  consulta t ion,  par  un
porteur  de  projet  qui  a  une  parfaite  connaissa nc e  de  son  état  appor t e  des
garan ties  quant  à  la  rénovation  de  ce  patrimoine  qui  nécessi t e  des  travaux
import an t s .

Le  protoc o l e  transa c t i o n n e l  prévoi t  la  poss ib i l i t é  de  réali s er  le  projet
altern at i f

Considéra n t  que  le  projet  alterna t if  de  Hertel  Investisse m e n t  présen t e  un  intérê t
urbanis t ique ,  progra m m a t iqu e  et  en  termes  d’innovations,  qu’il  conserve  sa
vocation  tournée  vers  l’alimenta t ion  durable,  et  afin  d’éviter  une  résolution
judiciaire  de  la  vente,  il  est  proposé  dans  le  cadre  du  protocole  de  ne  pas  faire
consta t e r  immédia t e m e n t  par  acte  authen tique  la  résolution  de  la  vente  mais  de
s’appuyer  sur  un  nouveau  permis  de  const rui r e  correspond a n t  au  projet  alterna t if,
déposé  en  avril  2024  par  Hertel  Investisse m e n t ,  pour  envisage r  soit  la  mise  en
œuvre  du  projet  alterna t if,  soit  la  résolution  de  la  vente,  selon  les  deux  hypothès es
suivantes  :

- Hypothès e  1  :  Obtention  du  permis  de  const rui re  ayant  acquis  un  carac tè r e
définitif  dans  un  délai  fixé  dans  le  projet  de  protocole.  Dans  ce  cas,  la  Ville  de  Paris
et  Hertel  Investisse m e n t  s’engagen t  à  signer  un  acte  compléme n t a i r e  à  la  vente  du
30  juin  2022  prenan t  acte  de  l’évolution  du  projet  et  définissan t  un  nouveau  prix.

- Hypothès e  2  :  Non  obtention  du  permis  de  const rui re  ayant  acquis  un  carac tè r e
définitif  dans  un  délai  fixé  dans  le  projet  de  protocole.  Dans  ce  cas  les  par ties
s’obligent  à  régula rise r  l’acte  consta t a n t  la  résolution  de  la  vente.  Cependa n t ,  d ans
l’hypothès e  où  le  permis  de  const rui r e  serait  obtenu  mais  non  purgé  de  tout
recours  ou  ret rai t  dans  le  délai  fixé  dans  le  protocole,  Hertel  Investisse m e n t  a  la
possibilité  de  renonce r  à  se  prévaloir  du  carac tè r e  non  définitif  dudit  permis  et  de
signer  l’avenan t  à  l’acte  de  vente,  au  lieu  et  place  de  l’Acte  de  Résolution  en
suppor t a n t  les  risques  qui  y sont  associés.

Dans  les  deux  hypothès es ,  la  pénalité  arrê té e  au  21  septem b r e  2023  de  179  378,56
€  est  due  par  Hertel  Investisse m e n t  à  la  Ville  de  Paris.

Le  protocole  doit  être  signé  dans  les  3  mois  à  compte r  de  la  présen te  délibéra t ion,
étant  précisé  que  le  porteu r  de  projet  a  déposé  sa  demande  de  d’autorisa t ion  de
permis  de  const rui r e  en  avril  2024.  L’obtention  du  PC  devrai t  interveni r  avant  fin



2024  pour  un  démar r a g e  de  travaux  début  2025.  La  durée  des  travaux  est  estimée
à  18  mois  environ.

Nouve a u  prix  propos é  pour  le  projet  altern a t i f  (hypoth è s e  1  d’obte n t i o n  du
permi s  de  cons tr u ir e )

Suite  à  l’évolution  de  son  projet  qui  voit  ses  surfaces  réduites  de  moitié,  et  pour
tenir  compte  du  nouvel  équilibre  économique  associé,  le  porteu r  de  projet  propose
de  diminue r  le  montan t  de  la  charge  foncière  à  1  385  000,00  €  HT.  Le  projet  est
par  ailleurs  soumis  au  verseme n t  d’une  participa t ion  au  coût  des  équipem e n t s
publics  de  la  ZAC  Paris  Rive  Gauche  (article  L.311- 4  du  Code  de  l’urbanis me).  Le
montan t  de  cet te  par ticipa tion  est  calculé  sur  la  base  de  l’Etat  Prévisionnel  des
Produits  et  des  Charges  (EPPC)  de  la  ZAC  à  la  date  de  dépôt  du  permis  de
const rui r e .  Ce  montan t  unitaire  évolue  donc  chaque  année.  Début  2024  le  montan t
unitaire  est  de  803,90  €/m²  SDP.  En  revanche  la  surface  du  projet  passe  de  1  657
m²  SDP  (PC  délivré  en  2021  auquel  était  associée  une  convention  fixant  la
participat ion  à  1  279  883,37  €)  à  une  estimation  de  777  m²  SDP,  soit  une
diminution  de  moitié  environ.  La  participa t ion  en  ZAC  diminue  ainsi
mécanique m e n t  et  devrai t  être  ramené e  à  624  630,30  €  (le  montan t  définitif
dépend r a  des  surfaces  exactes  du  PC  indiquées  dans  le  CERFA  du  nouveau  PC  et
du  montan t  unitaire  à  la  date  de  dépôt  du  permis).

Dans  ces  conditions,  le  montan t  global  est  estimé  à  environ  2  009  630,30  €  HT,  soit
une  charge  foncière  moyenne  de  2  586  €  HT  /m²  ce  qui  est  supérieu r  aux  charges
foncières  proposées  dans  l’offre  financiè re  d’origine  de  Hertel  Investisse m e n t  dans
le  cadre  de  l’appel  à  projet  (pour  rappel  1  444  €  HT  /m²  SDP  pour  les  commerc es
et  les  bureaux  et  1  750  €  HT  /m²  SDP  pour  la  par tie  logemen t) .  Cette  estimation  de
recet t e  pour  la  Ville  est  inférieure  de  793  159,70  €  HT  par  rappor t  à  l’acte  de
vente  initial  soit  -28%  alors  que  les  surfaces  diminuen t  de  53%.

A ce  montan t  vient  s’ajoute r  la  pénalité  de  179  378,56  €  évoquée  plus  haut .  

Par  ailleurs,  le  nouveau  contra t  de  vente,  si  les  conditions  sont  réunies  pour  sa
signatu r e ,  inclura  une  clause  de  complém e n t  de  prix  en  cas  de  revente ,  applicable
pendan t  un  délai  de  15  ans,  correspond a n t  à  50%  de  l’écar t  entre  le  prix  de
revente  et  un  prix  de  vente  de  référence  de  11  000  €  HT  /m²  qui  sera  indexé  sur
l’Indice  des  Loyers  des  Activités  Tertiaires  (ILAT).  Le  montan t  du  prix  de  référence
a  été  calculé  en  considéra n t  un  loyer  de  550  €  HT  /m²  avec  un  taux  de  rendem e n t
de  5%  actuellem e n t  observé  pour  les  nouveaux  projets  immobiliers.  La  Ville  de
Paris  bénéficiera  en  outre  d’un  droit  de  priorité  en  cas  de  revente  du  bien.

Enfin,  la  clause  liée  au  compléme n t  de  prix  en  cas  de  surface  de  planche r
effectiveme n t  const rui te  supérieu re  à  celle  du  projet  prévu,  consta t é e  à



l’achèvem e n t  et  dans  les  10  ans  de  la  vente,  sera  ajustée  en  rappor t  à  la  SDP
modifiée  de  777  m²  du  projet.

*
*       *

Par  avis  du  24  avril  2024,  le  Service  Local  du  Domaine  a  fait  savoir  qu’un  montan t
minimum  global  s’élevant  à  2  009  630,30  €  HT  ainsi  que  l’inclusion  d’une  clause  de
compléme n t  de  prix  en  cas  de  revente  pendan t  15  ans  pour  le  nouveau  projet
n’appelle  pas  d’observa t ion  de  sa  par t .  

Dans  sa  séance  du  24  avril  2024,  le  Conseil  du  Patrimoine  a  émis  un  avis  favorable
pour  :

- la  signatu r e  d’un  protocole  transac t ionnel  entre  la  Ville  de  Paris  et  la  société
Hertel  Investissem e n t ,  aux  conditions  précitées  ;

- dès  lors  que  les  conditions  prévues  dans  le  protocole  transac t ionnel  sont
réunies ,  la  signatu r e  d’un  nouvel  acte  de  cession  du  site  de  la  Gare
Masséna ,  situé  1-5  rue  Regnaul t  (13e)  au  profit  de  la  société  Hertel
Investissem e n t  au  montan t  global  minimum  de  2  009  630,30  €  net  vendeur
HT  (dont  624  630,30  €  de  participa t ion  en  ZAC)  aux  conditions  sus-
rappor t é e s .

Dans  ce  contexte,  je  vous  propose  :

- D’autorise r  la  signatu r e ,  avec  la  société  Hertel  Investisse m e n t ,  d’un  protocole
transac t ionnel  portan t  sur  le  volume  n°1,  correspond a n t  au  site  «  Gare  Masséna
» situé  1-5  rue  Regnaul t  (13e),  dans  les  conditions  précitée s  ;

- Dans  le  cas  où  les  conditions  fixées  dans  le  protocole  transac t ionnel  sont
réunies ,  d’autorise r  la  signatu r e ,  avec  Hertel  Investissem e n t ,  d’un  avenan t  à
l’acte  de  vente  du  30  juin  2022  portan t  sur  le  volume  n°1,  correspond a n t  au  site
«  Gare  Masséna  »  situé  1-5  rue  Regnault  (13e),  dans  les  conditions  sus-
rappor t é e s .

- Dans  le  cas  où  les  conditions  fixées  dans  le  protocole  transac t ionnel  ne  sont  pas
réunies  pour  la  signatu r e  d’un  avenan t  à  l’acte  de  vente  du  30  juin  2022,
d’autorise r  la  signatu r e ,  avec  Hertel  Investisse m e n t ,  d’un  acte  de  résolution
portan t  sur  le  volume  n°1,  correspond a n t  au  site  «  Gare  Masséna  »  situé  1-5  rue
Regnaul t  (13e),  dans  les  conditions  sus- rappor t é e s .

En  vous  soumet t a n t  le  dossier  de  cette  affaire ,  je  vous  prie,  mes  chers  collègues ,
de  bien  vouloir  en  délibére r .



La  Maire  de  Paris





2024 DU 3 Appel à Projets Urbains Innovants sur le site Gare Masséna (13e) –– Signature d’un protocole
transactionnel et d’un avenant à l’acte de vente du 30 juin 2022 ou d’une résolution de la vente

Le Conseil de Paris,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu la délibération 2016 DU 87 du Conseil de Paris des 12, 13, 14 et 15 décembre 2016 désignant le projet
« Ré-alimenter  Masséna »,  porté  par  la  société  Hertel  Investissement,  lauréat  pour  le  site  « Gare
Masséna »  1-5  rue  Regnault  (13e)  de  l’appel  à  projets  urbains  innovants  « Réinventer  Paris  1 »  et
autorisant la signature des actes nécessaires à la cession de ce site ;

Vu la délibération 2021 DU 30 du Conseil de Paris des 9, 10 et 11 mars 2021 autorisant la signature d’un
avenant à la promesse de vente ;

Vu  l’Etat  Descriptif  de  Division  en  Volumes  signé  le  30  juin  2022,  identifiant  le  volume  n°1
correspondant au site « Gare Masséna » situé 1-5 rue Regnault (13e) ;

Vu l’acte de vente signé le 30 juin 2022 entre la Ville de Paris et la société Hertel Investissement ;

Considérant que le site « Gare Masséna » correspond à un terrain bâti cadastré CD n°31, situé 1-5 rue
Regnault (13e), dans la ZAC Paris Rive Gauche, d’une surface totale d’environ 515 m², comprenant une
ancienne gare désaffectée et déclassée du domaine public ferroviaire, que la Ville a acquise en 2007 pour
l’intégrer dans son domaine privé ;

Considérant  l’impossibilité  de  réaliser  le  programme du  projet  retenu  par  le  jury  de  la  consultation
« Réinventer Paris 1 », au regard de considérations techniques avec un impact financier conséquent ; 

Considérant que dans ce contexte,  le projet « Ré-alimenter Masséna » n’est  plus envisageable et  que
l’objet du contrat de vente ne peut plus être respecté ;

Considérant que l’article 18.4 du contrat de vente du 30 juin 2022 stipule que l’acquéreur est redevable au
vendeur de pénalités pour tout retard dans la réalisation du projet ;

Considérant  néanmoins  que  la  société  Hertel  Investissement  propose  de  réaliser  un  projet  alternatif
cohérent avec les objectifs du futur PLU bioclimatique et qui s’inscrit dans la continuité du projet lauréat
de l’appel à projets « Reinventer Paris » ;

Considérant que les parties ont établi  d’un commun accord un projet de protocole transactionnel qui
prévoit le versement d’une pénalité forfaitaire, la résolution de la vente et les conditions de mise en œuvre
du nouveau projet ; 

Vu l’avis du 24 avril 2024 du Service Local du Domaine de Paris ;

Vu l’avis du 24 avril 2024 du Conseil du Patrimoine ;

Vu le projet en délibération en date du                                    , par lequel Mme la Maire de Paris propose
de l’autoriser à signer d’une part un protocole transactionnel avec la société Hertel Investissement portant
sur le volume n°1 correspondant au site « Gare Masséna », situé 1-5 rue Regnault (13e), et d’autre part un



avenant au contrat de vente avec la société Hertel Investissement, aux conditions agréées par le Conseil
du Patrimoine en date du 24 avril 2024 ou un acte résolutoire ; 

Vu l'avis du Maire du 13ème arrondissement en date du ;

Vu l'avis du Conseil du 13ème arrondissement en date du ;

Sur le rapport présenté par M. Emmanuel GREGOIRE au nom de la 5e Commission,

Délibère :

Article 1 :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  protocole  transactionnel,  dont  les
caractéristiques principales et essentielles sont précisées dans le projet ci-annexé, avec la société Hertel
Investissement (ou toute personne morale qui lui serait substituée avec l’accord de Madame la Maire de
Paris) portant sur le volume n°1 correspondant au site « Gare Masséna », situé 1-5 rue Regnault (13e). 
La présente autorisation de signature du protocole transactionnel est valable jusqu’au 31 août 2024.

Article  2 :  La recette  prévisionnelle  d’un montant  de 179 378,56 €,  correspondant  au montant  de la
pénalité prévue dans le protocole transactionnel, sera constatée au budget de la Ville de Paris (exercice
2024 et/ou suivants).

Article 3 : La dépense prévisionnelle correspondant à l’ajustement ou à la restitution de la participation au
coût des équipements publics de la ZAC, sera imputée au budget de la Ville de Paris (exercice 2024 et/ou
suivants).

Article  4-a :  Dans le cas où les conditions fixées dans le  protocole transactionnel le permettant  sont
réunies, Mme la Maire de Paris est autorisée à signer un avenant, dont les caractéristiques principales et
essentielles sont précisées dans l’exposé des motifs, à l’acte de vente du 30 juin 2022, au profit de la
société  Hertel  Investissement (ou de toute personne morale qui lui  serait  substituée avec l’accord de
Madame la Maire de Paris), en vue de la mise en œuvre du projet alternatif indiqué dans ce protocole
transactionnel.

Article  4-b :  Dans le  cas  où  un avenant  à  l’acte  de vente  est  signé pour  mettre  en  œuvre  le  projet
alternatif, la dépense prévisionnelle d’un montant de 137 906,63 €  sans préjudice de l’éventuelle TVA
applicable net vendeur, correspondant à la différence entre le prix du foncier de l’avenant (1 385 000 €)
et le prix du foncier initial (1 522 906,63 €),  sera imputée au budget de la Ville de Paris (exercice 2024
et/ou suivants).

Article 4-c : Dans le cas où un avenant à l’acte de vente est signé pour mettre en œuvre le projet alternatif,
est autorisée la constitution de toutes servitudes éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de ce
projet.

Article 5-a : Dans le cas où les conditions fixées dans le protocole transactionnel ne sont pas réunies pour
la signature d’un avenant à l’acte de vente du 30 juin 2022, Mme la Maire de Paris est autorisée à signer
un acte de résolution de la vente du 30 juin 2022.
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Article 5-b : Dans le cas où un acte de résolution est signé, la dépense prévisionnelle d’un montant de 1
522 906,63 €  sans préjudice de l’éventuelle TVA applicable, correspondant au montant de la vente, sera
imputée au budget de la Ville de Paris (exercice 2024 et/ou suivants).

Article 5-c : Dans le cas où un acte de résolution est signé, l’entrée du bien dans le patrimoine de la Ville
de Paris et la différence sur réalisation seront constatées par écriture d’ordre conformément aux règles de
la comptabilité publique.

Article 6 : Tous les frais, droits et honoraires auxquels pourra donner lieu la réalisation du protocole
transactionnel et des actes notariés seront à la charge de Hertel Investissement. 

Article 7 : La présente délibération sera transmise à M. le Préfet de la Région d’Ile-de-France, Préfet de
Paris, et publiée sur le Portail des publications administratives de la Ville de Paris. Elle sera affichée à
l’Hôtel de Ville de Paris.
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